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PRÉAMBULE

Depuis plusieurs années, l’Ordre national des pharma-
ciens suit, à l’aide des fiches de déclarations que lui 
transmettent principalement les pharmaciens d’offi-

cine, l’évolution des agressions dont ils sont victimes sous 
toutes ses formes : physiques, verbales, dégradations ma-
térielles...

Dans un contexte où les violences se sont progressivement 
étendues à l’ensemble des professionnels de santé, les minis-
tères de l’Intérieur, de la Justice et de la Santé et les Ordres de 
professionnels de santé ont conjointement signé en 2011 un 
protocole national renforçant la coopération entre les Ordres 
et les services compétents en matière de prévention de la vio-
lence et de traitement de la délinquance pour la sécurité des 
professions de santé. 

En 2012, conformément à ce protocole, l’Ordre national des 
pharmaciens a mis en place un observatoire qui s’appuie sur 
un réseau de conseillers ordinaux « référents sécurité » dépar-
tementaux. Ces derniers ont en charge le relevé des agres-
sions déclarées à des fins d’analyses statistiques ainsi qu’un 
rôle d’interface entre les pharmaciens et les forces de sécurité 
publique à l’échelon départemental.

Cette nouvelle édition des statistiques porte sur les agres-
sions subies au sein des pharmacies d’officine en 2014. Elle 
ne comporte que les agressions déclarées à l’Ordre et n’ont 
de fait d’autre valeur que celle d’échantillon en raison des non 
déclarations. Comme cela avait été constaté dans les études 
réalisées au sein des établissements de santé, il convient de 
prendre avec précaution les données brutes : le nombre de 
déclarations ne reflète pas la dangerosité d’un lieu ou d’une 
ville, mais plutôt le nombre de fois où les professionnels ont 
tenu à signaler un problème. 

LA SÉCURITÉ DES PHARMACIENS D’OFFICINE
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Quelques tendances clés se dégagent :

L’Ordre national des pharmaciens rappelle l’importance du 
dépôt de plainte par les pharmaciens ayant subi une agres-
sion et déplore que le nombre d’agressions déclaré soit en 
deçà de la réalité. En eff et, cette abstention de déclaration 
qui peut s’expliquer par une perception de complexité, dans 
un contexte où il faut d’abord « gérer » de l’émotion, ne facilite 
pas l’analyse globale ni leur prise en compte par les autorités. 
Pour autant, la déclaration à l’Ordre peut se faire plus tard.

En 2014, des fi ches adaptées à chacun des métiers de la phar-
macie ont été mises en ligne sur l’espace Pharmaciens du site 
de l’Ordre et permettront, à terme, d’établir un panorama plus 
affi  né de la situation.

Alain Marcillac,
Référent national sécurité

Près de 53% des 
pharmaciens 

ayant fait une déclaration 
à l’Ordre ont porté plainte 
auprès du Parquet ou des 

forces de police.

Les agressions déclarées ont 
eu lieu très majoritairement 

dans les communes de 
moins de 30 000 

habitants

Les vols à main 
armée et les 

agressions physiques 
déclarées représentent 11% 
des agressions déclarées.

Les agressions 
verbales déclarées sont 

en forte hausse (+20%), 
preuve d’une violence qui 

croit en intensité.

8% des agressions physiques 
déclarées ont provoqué un 
arrêt de travail (vs 
12,6% en 2013), voire une 

hospitalisation dans 3% 
des cas (5,6% en 2013)

Malgré une fréquentation 
importante et des 

systèmes de sécurité 
développés (plus de 71% 

des pharmacies déclarantes 
sont équipées de systèmes 
de télé surveillance), les 

o�  cines des centres 
commerciaux 
n’échappent pas aux 

agressions. 

Les déclarations 
viennent 

principalement de 
pharmacies implantées en 

Lorraine (19% vs 9% en 2013), 
Ile-de-France (11% vs 15% en 
2013), et le Centre (10% vs 

13% en 2013).

Le taux de 
victimisation* 

se stabilise autour de 0,7 
alors qu’il n’atteignait pas 

0,5 en 2010 

* Taux de victimisation = nombre de 

signalements rapporté au nombre de 

pharmacies d’offi  cine.
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Événement survenu le : ____________ / __ / 20 __ à __ heures __

 Pendant les horaires de travail

Lieu de l’agression :  

 Sur le site    Siège social    Site de production    Site de stockage

 Autre (préciser) : ________________________________________________

 Pendant le transport des produits de santé

 Autre (préciser) : ________________________________________________

  Déclaration D’agression 

Industrie

3

Les personnes en cause

Qui est la victime de l’incident ?                Qui est l’agresseur ?

 Un pharmacien

 Un collaborateur

 Le transporteur

 Autre (préciser) : _________________

 Un salarié de l’entreprise

 Autre (préciser) : _______________

 Agresseur connu

4

Motif de l’agression :

 Médicaments susceptibles d’avoir un usage détourné

 Autres médicaments     Vol    Dossier sensible

 Autre (préciser) : ___________________________________________

5

Type d’agression

Sur les personnes                         
 Sur le vol

 Agression verbale

 Agression physique

 Vol avec violence

 Utilisation d’une arme

Laquelle : _____________________

 Arme blanche. Précision : 

 couteau     lacrymogène 

 Arme à feu

Conséquences 

 Sans gravité  Hospitalisation

 Arrêt de travail   Durée : ____________

 Tenté 

 Commis

 Argent / Montant : __________

 Médicament - Type/ catégorie de 

médicament et quantité :________

 Autre (préciser) : ____________

Conséquences

 Dégâts mineurs

 Dégradation partielle

 Dégradation importante

6

Le site concerné

  En centre-ville

  En périphérie urbaine

Système 

de surveillance

 Vidéosurveillance 

 Télésurveillance

 Vigiles salariés de 

l’entreprise

 Société de gardiennage

Votre commune est-elle 

équipée de vidéosurveillance ?

 Oui    Non 

 Je désire rencontrer ou avoir 

un contact avec le conseiller 

ordinal départemental, référent 

« sécurité »

Nom du déclarant           

___________________  

Adresse exacte

___________________ 

___________________

Signature et tampon

conseil central B

4 avenue Ruysdaël 

75379 PARIS Cedex 08 

Fax : 01 56 21 34 19 

Mail : webbc@ordre.pharmacien.fr

télécharger 

remplir et envoyer au  

Les réponses apportées dans le cadre de ce questionnaire présentent un caractère facultatif. Les informations ainsi recueillies font l’objet d’un traitement automatisé. Le responsable de ce traitement est le Conseil national de l’Ordre des pharmaciens. Les destinataires sont 

les Conseils régionaux, les délégations locales et les Conseils centraux de l’Ordre des pharmaciens. Les informations recueillies sont nécessaires à la connaissance du nombre et des types d’agressions subies par les pharmaciens. En aucun cas le Conseil national de l’Ordre des 

pharmaciens ne communiquera ces informations pour une autre utilisation. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez, auprès de la Présidence du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens d’un droit d’opposition au traitement, d’un droit 

d’accès et, le cas échéant, d’un droit de rectification des informations vous concernant. Il vous appartient alors d’exercer ce droit par écrit à l’adresse suivante : Conseil national de l’Ordre des pharmaciens, 4, avenue Ruysdaël, 75379 Paris Cedex 08.

Renseignements complémentaires éventuels :

____________________________________________________________

____________________________________________________________

Événement survenu le : 

 Pendant les horaires de travail
 Pendant les horaires de travail

Lieu de l’agression : 

  Déclaration D’agression

Industrie

5
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Événement survenu le : ____________ / __ / 20 __ à __ heures __ Pendant les horaires de travail

Lieu de l’agression :  
 Sur le site    Siège social    Site de production    Site de stockage Autre (préciser) : ________________________________________________ Pendant le transport des produits de santé
 Autre (préciser) : ________________________________________________

  Déclaration D’agression 
Grossiste
 Répartiteur et dépositaire

3

Les personnes en cause
Qui est la victime de l’incident ?                Qui est l’agresseur ?

 Un pharmacien
 Un collaborateur
 Le transporteur
 Autre (préciser) : _________________

 Un salarié de l’entreprise
 Autre (préciser) : _______________
 Agresseur connu

4
Motif de l’agression :

 Médicaments susceptibles d’avoir un usage détourné
 Autres médicaments     Vol    Dossier sensible
 Autre (à préciser) : ___________________________________________

5

Type d’agression
Sur les personnes                          Sur le vol

 Agression verbale
 Agression physique
 Vol avec violence
 Utilisation d’une arme

Si oui, laquelle : _____________________
 Arme blanche. Préciser : 

 couteau     lacrymogène 
 Arme à feu

Conséquences 
 Sans gravité  Hospitalisation
 Arrêt de travail   Durée : ____________

 Tenté 
 Commis

 Argent / Montant : __________
 Médicament - Type/ catégorie de 

médicament et quantité :________
 Autre (préciser) : ____________

Conséquences
 Dégâts mineurs
 Dégradation partielle
 Dégradation importante

6

Le site concerné
  En centre-ville
  En périphérie urbaine

Système  
de surveillance

 Vidéosurveillance 
 Télésurveillance
 Vigiles salariés de 

l’entreprise
 Société de gardiennage

Votre commune est-elle 
équipée de vidéosurveillance ?

 Oui    Non 

 Je désire rencontrer ou avoir 
un contact avec le conseiller 
ordinal départemental, référent 
« sécurité »

Nom du déclarant           
___________________  
Adresse exacte
___________________ 
___________________

Signature et tampon

conseil central c
4 avenue Ruysdaël 
75379 PARIS Cedex 08 
Fax : 01 56 21 34 19 
Mail : webbc@ordre.pharmacien.fr

télécharger 
remplir et envoyer au 

Les réponses apportées dans le cadre de ce questionnaire présentent un caractère facultatif. Les informations ainsi recueillies font l’objet d’un traitement automatisé. Le responsable de ce traitement est le Conseil national de l’Ordre des pharmaciens. Les destinataires sont 
les Conseils régionaux, les délégations locales et les Conseils centraux de l’Ordre des pharmaciens. Les informations recueillies sont nécessaires à la connaissance du nombre et des types d’agressions subies par les pharmaciens. En aucun cas le Conseil national de l’Ordre des 
pharmaciens ne communiquera ces informations pour une autre utilisation. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez, auprès de la Présidence du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens d’un droit d’opposition au traitement, d’un droit 
d’accès et, le cas échéant, d’un droit de rectification des informations vous concernant. Il vous appartient alors d’exercer ce droit par écrit à l’adresse suivante : Conseil national de l’Ordre des pharmaciens, 4, avenue Ruysdaël, 75379 Paris Cedex 08.

Renseignements complémentaires éventuels :________________________________________________________________________________________________________________________

Événement survenu le : 

 Pendant les horaires de travail

Lieu de l’agression : 

 Sur le site    Sur le site   

 Autre (préciser) : ________________________________________________

 Autre (préciser) : ________________________________________________

 Pendant le transport des produits de santé

 Pendant le transport des produits de santé

 Autre (préciser) : ________________________________________________

 Autre (préciser) : ________________________________________________

Industrie

Les personnes en cause

Qui est la victime de l’incident ?

 Un pharmacien Un pharmacien

1

2

Événement survenu le : 
 Pendant les horaires de travail Pendant les horaires de travail

Lieu de l’agression : 
 Sur le site    Sur le site   
 Autre (préciser) : ________________________________________________
 Autre (préciser) : ________________________________________________ Pendant le transport des produits de santé
 Pendant le transport des produits de santé
 Autre (préciser) : ________________________________________________
 Autre (préciser) : ________________________________________________

  Déclaration D’agression

Grossiste
Répartiteur et dépositaire

3

Les personnes en cause
Qui est la victime de l’incident ?

 Un pharmacien Un pharmacien
 Un collaborateur Un collaborateur

4

5

6

Les réponses apportées dans le cadre de ce questionnaire présentent un caractère facultatif. Les informations ainsi recueillies font l’objet d’un traitement automatisé. Le responsable de ce traitement est le Conseil national de l’Ordre des pharmaciens. Les destinataires sont 

les Conseils régionaux, les délégations locales et les Conseils centraux de l’Ordre des pharmaciens. Les informations recueillies sont nécessaires à la connaissance du nombre et des types d’agressions subies par les pharmaciens. En aucun cas le Conseil national de l’Ordre des 

pharmaciens ne communiquera ces informations pour une autre utilisation. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez, auprès de la Présidence du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens d’un droit d’opposition au traitement, d’un droit 

d’accès et, le cas échéant, d’un droit de rectification des informations vous concernant. Il vous appartient alors d’exercer ce droit par écrit à l’adresse suivante : Conseil national de l’Ordre des pharmaciens, 4, avenue Ruysdaël, 75379 Paris Cedex 08.

  Déclaration D’agression Officine

 Je désire rencontrer ou avoir 
un contact avec le conseiller 
ordinal départemental, référent 
« sécurité »

Nom du déclarant           ___________________  Adresse exacte___________________ ___________________Signature et tampon

conseil central a 4 avenue Ruysdaël 75379 PARIS Cedex 08 Fax : 01 56 21 34 69 Mail : weba@ordre.pharmacien.fr

télécharger remplir et envoyer au 

7
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Type d’agressionSur les personnes     
                      Sur le vol

 Injures ou menaces Agression physique Vol avec violence Utilisation d’une armeSi oui, laquelle : _____________________
 Arme blanche. Préciser : couteau    lacrymogène  

 Arme à feuConséquences  Sans gravité  Hospitalisation
 Arrêt de travail   Durée : ____________

 Tenté 
 Commis

 Argent / Montant : ___________
 Médicament - Type/ catégorie de 

médicament et quantité :_________
 Autre (préciser) : ____________

Conséquences Dégâts mineurs Dégradation partielle Dégradation importante

5 Motif de l’agression : Refus de délivrance (ordonnances non-conforme…)

 Difficultés relatives à une prise en charge    Stupéfiants

 Vol    Autre (préciser) : ___________________________________________

4

Les personnes en cause
Qui est la victime de l’incident ?              Qui est l’agresseur ?

 Un pharmacien titulaire Un pharmacien adjoint ou remplaçant
 Un autre membre de l’équipe officinale
 Un patient
 Autre (préciser) : _________________

Le patient : 
 habituel    occasionnel

 Une personne accompagnant le patient
 Autre (préciser) : _______________
 Agresseur connu

2

1
Événement survenu le : ____________ / __ / 20 __ à __ heures __

Déclaration faite par :  Un titulaire     Remplaçant du titulaire

3

Lieu de l’agression :  Dans l’officine    Pharmacie de garde  

 Ouverte    Fermée Présence de patients dans l’officine
 Membres de l’équipe officinale présents dans l’officine

 Agression au guichet de garde
 Filtrage préalable réalisé, lors de l’agression par le commissariat ou la gendarmerie

 Autre (préciser) : ________________________________________________

Renseignements complémentaires éventuels :

____________________________________________________________

____________________________________________________________

Votre PharmacieOfficine
 En milieu rural  En milieu urbain, centre-ville  En milieu urbain, en banlieue  En zone urbaine habitée  En zone urbaine extérieure

Nombre d’habitants : _______
Installée dans   Un local indépendant  Un petit centre commercial
  Un complexe commercialSystème de surveillance Aucun 

 Vidéosurveillance Vigiles
  TélésurveillanceVotre commune est-elle équipée de vidéosurveillance ? Oui    Non 

7

3



4

EN CHIFFRES
LA SÉCURITÉ DES PHARMACIENS D’OFFICINE

NOMBRE TOTAL DE PHARMACIES

22 366
TAUX DE VICTIMISATION*

0,68

NOMBRE TOTAL DE PHARMACIES

22 591
TAUX DE VICTIMISATION*

0,63

NOMBRE TOTAL DE PHARMACIES

22 949
TAUX DE VICTIMISATION*

0,49

2010

PREMIÈRE  
AGRESSION

53%
AUTRE 
 

47%

AGRESSION 
SANS ARME 
À FEU 

92%

AGRESSION 
AVEC ARME 

À FEU 

8%

2011 2012 2013 2014

NOMBRE TOTAL DE PHARMACIES

22 517
TAUX DE VICTIMISATION*

0,71

NOMBRE TOTAL DE PHARMACIES

22 706
TAUX DE VICTIMISATION*

0,78

Evolution du nombre de déclarations d’agressions reçues

Nombre de pharmaciens ayant subi 
une première agression en 2014

Part des pharmaciens ayant subi 
une première agression avec arme 
à feu en 2014

112

142

176

161

152

4
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Motifs de l’agression depuis 2011

2011 2012 2013 2014

1.1 CLASSEMENT PAR MOTIFS DE L’AGRESSION

LES 
AGRESSIONS 
SUR LES 
PERSONNES

1. 

CAISSE

STUPÉFIANTS

REFUS DE VENTE POUR NON CONFORMITÉ DES DROITS

AUTRES REFUS DE VENTE (HORS STUPÉFIANTS)

AUTRE

Alors que l’exercice offi  cinal se caractérise 
très largement par un fonctionnement fi nan-
cier dématérialisé dont il résulte de faibles 
sommes d’espèces monétaires en caisse, la 
réalité demeure relativement méconnue des 
malfrats. 

En eff et, dans un contexte où la recherche 
de numéraire est souvent la motivation pre-
mière des agressions de pharmaciens, l’on 
constate que les agressions liées au vol de 
la caisse restent le premier motif déclaré 
(+ 39%). 

32

14
16

45

76

26

11
14

29

63

29

15

6

32

84

28

14

4

46

58
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Motifs de l’agression depuis 2011 en %

2011 2012 2013 2014

Motifs d’agression en 2014

La part des agressions déclarées liées à un vol (ou tentative de vol) baisse mécaniquement 
après la forte hausse de 2013. Cette baisse reste à relativiser en raison de la hausse des autres 
motifs (+12 points vs 2013).

19%

9%
3%

31%

39%

17%

8% 9%

25%

42%

18%

8% 10%

20%

44%

17%

9%

4%

19%

51%

19%

9%

3%

31%

39%

CAISSE

STUPÉFIANTS

REFUS DE VENTE POUR NON CONFORMITÉ DES DROITS

AUTRES REFUS DE VENTE (HORS STUPÉFIANTS)

AUTRE

CAISSE

STUPÉFIANTS

REFUS DE VENTE POUR NON CONFORMITÉ DES DROITS

AUTRES REFUS DE VENTE (HORS STUPÉFIANTS)

AUTRE
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En proportion du nombre de déclarations reçues, on constate une forte reprise du nombre 
d’agressions verbales (+57% par rapport à 2013).

Types d’agressions depuis 2011

Types d’agressions depuis 2011 en %

1.2 ANALYSE PAR TYPES D’AGRESSION

AGRESSION VERBALE

MENACE

AGRESSION PHYSIQUE

VOL À MAIN ARMÉE

AGRESSION VERBALE

MENACE

AGRESSION PHYSIQUE

VOL À MAIN ARMÉE

2011 2012 2013 2014

2011 2012 2013 2014

28%

12%
16%

24%

28%

17%

10% 11% 11%

44%

27% 29%

20%

38%

31%

52%

44

19

26

70

37

14

33

52

41

16

39

44

26

15

23

69
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Types d’agression en 2014

AGRESSION 
VERBALE

52%
MENACE

20%
AGRESSION
PHYSIQUE

1 1%
VOL À MAIN
ARMÉE

17%

1.3  CONSÉQUENCES PHYSIQUES ET/OU PSYCHIQUES 
DES AGRESSIONS

Conséquences physiques et/ou psychiques SANS GRAVITÉ

ARRÊT DE TRAVAIL

HOSPITALISATION

2011 2012 2013 2014

63

53
58

65

1

6 6
9

0 2 24

L’analyse des déclarations reçues révèle qu’elles sont heureusement la majeure partie du temps 
sans gravité sur le plan physique. On doit toutefois déplorer que certaines agressions très vio-
lentes conduisent les victimes à l’hospitalisation.
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Conséquences physiques et/ou psychiques en %

2011 2012 2013 2014

Si la quasi-totalité des agressions étaient 
considérées comme sans gravité en 2011, 
la part des agressions déclarées entraî-
nant un arrêt de travail et/ou une hos-
pitalisation augmente de 9 points en 3 
ans et se stabilise au-dessus des 10% 
en 2014. En outre, la part des agressions 
considérées comme sans gravité doit être 
analysée à la lumière de deux éléments : 
  D’une part, la plainte n’est pas nécessai-
rement déposée par la personne qui en a 
été la victime.  

  D’autre part, - et cela est mentionné dans 
un certain nombre de déclarations - lors 
de la déclaration de la plainte, il est diffi  cile 
d’évaluer les conséquences psychiques à 
long terme. Celles-ci peuvent être minimi-
sées dans un premier temps par le décla-
rant, et ne se manifester que plus tard. Or, 
lorsqu’elles surviennent, il n’y a pas de dé-
claration « complémentaire » permettant 
de mesurer le phénomène.

SANS GRAVITÉ

ARRÊT DE TRAVAIL

HOSPITALISATION

98%
87%

82%
89%

2%

10% 13%
8%

0% 3% 6% 3%

1.4 LES DÉPÔTS DE PLAINTE

Dépôts de plainte OUI

NON

44 36 21 25

115
84 78

28

2011 2012 2013 2014

On déplore une baisse des dépôts de plainte pour 2014.  L’ensemble des pharmaciens agressés 
ne dépose pas plainte, ce qui ne permet pas la prise en compte de l’insécurité locale par les 
forces de sécurité qui sont chargées d’en dresser la cartographie.
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2.1 TAILLE DE LA VILLE OÙ SE SITUE L’OFFICINE

LES 
AGRESSIONS 
PAR TYPES
DE LOCAUX
ET DE 
LOCALISATION
DES  
OFFICINES

2. 

Les officines des villes de 5 000 à 30 000 
habitants sont statistiquement les plus 
concernées par les agressions dans les phar-
macies. Les pharmacies rurales ne sont  pas 
épargnées. En particulier, les données collec-
tées par les forces de sécurité, témoignent 
d’une inquiétante augmentation des « raz-

zias » rurales, effectuées sur une courte pé-
riode par un même groupe d’individus et à 
l’échelle d’un ou plusieurs arrondissements 
départementaux.
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LES 
AGRESSIONS 
PAR TYPES
DE LOCAUX
ET DE 
LOCALISATION
DES 
OFFICINES

Nombre d’agressions par nombre d’habitants de la ville 2014

2013

2012

2011

18

1 1

8

15

48

25
25

21
33

24
33

22
33

42
40

53

14
9

16

10
8

6

12
7

8

24
26

16

plus de  200 000

100 000/200 000

50 000/100 000

30 000/50 000

5 000/30 000

2 000/5 000

moins de 2 000
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Répartition des agressions déclarées par nombre d’habitants de la ville en 2014

2.2  IMPLANTATION DU LOCAL AU SEIN DE LA VILLE

plus de  200 000 12%

100 000/200 000 7%

500 00/100 000 5%

30 000/50 000 10%

5 000/30 000 32%

2 000/5 000 17%

moins de 2 000 16%

Les agressions déclarées l’ont été majoritairement dans les villes de moins de 30 000 habitants.

Implantation du local en 2014

CENTRE VILLE

65%
QUARTIER

18%
PÉRIPHÉRIE

17%
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Ce sont davantage les offi  cines de quartier qui subissent des incidents.

Local en %

Local LOCAL INDÉPENDANT

LOCAL INDÉPENDANT

PETIT CENTRE 
COMMERCIAL

PETIT CENTRE 
COMMERCIAL

GRAND CENTRE
COMMERCIAL

GRAND CENTRE
COMMERCIAL

2011 2012 2013 2014

119

83% 86%
89% 87%

16% 14%
9% 10%

1% 1% 4%0%

96

125
118

23
16

13 13

1 0
52

2011 2012 2013 2014
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Type de protection

2.3 TYPE DE PROTECTION DE L’OFFICINE

1 1

2014

68
33

39
21

2
9

2011

41
63

42
0

3
22

2012

47
45

31
4

0
14

2013

57
55

38
13

3

VIDÉOSURVEILLANCE

TÉLÉSURVEILLANCE 
RELIÉE À UNE SOCIÉTÉ
DE SERVICE

TÉLÉSURVEILLANCE 
RELIÉE À LA POLICE

AUCUNE

VIGILES

AUTRE

Les offi  cines déclarantes sont de plus en plus équipées de vidéosurveillance.

Systèmes de surveillance des pharmacies sujettes à agression à main armée en 2014

AUCUNE

23%

TÉLÉSURVEILLANCE 
RELIÉE À UNE SOCIÉTÉ 
DE SERVICE

19%

TÉLÉSURVEILLANCE 
RELIÉE À LA POLICE

12%

VIGILES

1%

AUTRE

5%

VIDÉOSURVEILLANCE

40%
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2.4 TYPE D’AGRESSION PORTANT SUR LES LOCAUX

Type d’agressions sur les locaux CAMBRIOLAGE 
OU TENTATIVE

VANDALISME

69

37

11
8

2011 2012 2013 2014

62

15

54

10

Les cambriolages et tentatives de cambriolage restent prépondérants.
Le vandalisme n’est pas négligeable et inquiète également, étant donné sa forte hausse récente 
(+46% par rapport à 2012).

2.5  ANALYSE EN FONCTION DE L’OUVERTURE 
DE LA PHARMACIE

Pharmacie ouverte/fermée OUVERTE

FERMÉE

2011 2012 2013 2014

94

88
89

94

72

45

68

56
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Sur la base des déclarations reçues, on constate que les agressions se produisent majoritaire-
ment alors que l’offi  cine est ouverte avec une clientèle peu – ou pas présente.  Ce phénomène 
est en augmentation. 

Le pourcentage des agressions déclarées, 
concernant les pharmacies de garde, est en 
très nette diminution. Ce chiff re reste à re-
lativiser et peut varier en fonction des dis-
positifs de communication aux patients de la 

liste des pharmacies de garde (avec ou sans 
passage par l’intermédiaire des services de 
police et gendarmerie) et ne saurait être ré-
vélatrice d’une quelconque tendance de long 
terme.

PHARMACIE
FERMÉE

37%
PHARMACIE

OUVERTE 

63%
ABSENCE 
DE CLIENTS

47%
PRÉSENCE

DE CLIENTS

53%

Pharmacie ouverte/fermée en 2014 Présence de clients 
lors d’une agression en 2014

2.6  LA SITUATION DES PHARMACIES DE GARDE

Pharmacie de garde OUI

NON

2011 2012 2013 2014

148

126

153
138

19 15
4 10
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CLASSEMENT 
DES  
RÉGIONS  
PAR  
NOMBRE 
D’AGRESSIONS 
DÉCLARÉES

3. 

Les régions Lorraine, Ile-de-France et Centre 
rassemblent le plus fort nombre d’agressions  
 déclarées. Cependant, il est intéressant de 

noter que si l’on ramène le nombre d’agressions 
déclarées au nombre total d’officine par région, le 
classement change radicalement, à l’exception de 
la Lorraine. Notons enfin que ces chiffres peuvent 
également refléter une propension plus ou moins 
grande à déclarer selon les régions, et qu’il faut res-
ter vigilant face à des actes qu’on ne doit jamais lais-
ser se banaliser.
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Pourcentages des agressions déclarées en 2014, par région

BRETAGNE

4%

LORRAINE

13%ILE-DE-FRANCE

11%

CENTRE

11%

POITOU-
CHARENTES

6%

CHAMPAGNE
ARDENNE

4%

FRANCHE
COMTÉ

4%

MIDI
PYRÉNÉES

4%
PROVENCE - 

ALPES - CÔTE D’AZUR

5%

HAUTE-
NORMANDIE

6%

NORD-
PAS DE CALAIS

5%

RHÔNE-ALPES

8%

ALSACE

7%

PICARDIE

8%

AUTRE (<1%)

4%
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Part des agressions déclarées ramenées au nombre d’officines

Lorraine

Alsace

Picardie

Centre

Haute-Normandie

Franche-Comté

Poitou-Charentes

Champagne-Ardenne

Rhône-Alpes

Midi-Pyrénées

Nord-Pas de Calais

Bretagne

Ile-de-France

Provence-Alpes-Côte d’azur

Bourgogne

Pays de la Loire

Languedoc-Roussillon

Aquitaine

0,0% 0,5% 1,0% 1,5% 2,0% 2,5% 3,0%
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MINISTERE DE LA JUSTICE
ET DES LIBERTES

MINISTERE DU TRAVAIL, 
DE L’EMPLOI ET DE LA SANTE

MINISTERE DE L’INTERIEUR, 
DE L’OUTRE-MER, 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
ET DE L’IMMIGRATION

Protocole d’accord entre

Le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice et des Libertés

Le Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé

Le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer, 
des Collectivités territoriales et de l’Immigration

Les présidents des conseils nationaux
des ordres des professionnels de santé

Le présent protocole est la transposition, au profi t des autres professionnels de santé, des mesures prévues au protocole 
signé le 10 juin 2010 et relatif à la sécurité des établissements de santé, publics et privés. Il formalise, par ailleurs, 
l’engagement des institutions ordinales dans le dispositif partenarial.

Est convenu ce qui suit : 

Article 1

Le présent protocole a pour objectif d’améliorer la sécurité des professionnels de santé exerçant sur le territoire national. 
Il renforce la coopération entre lesdits professionnels et les services de l’Etat compétents en matière de prévention de 
la violence et de traitement de la délinquance.

Il s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre d’une politique de l’organisation de l’offre de soins sur le territoire national 
conduite dans les régions par les Agences régionales de Santé.

Article 2

Conclu entre le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer, des Collectivités territoriales et de l’Immigration, le Ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Santé, le Ministre, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Libertés et les présidents 
des conseils nationaux des ordres des professionnels de santé concernés, ce protocole sera mis en œuvre par les services 
centraux et déconcentrés de ces trois ministères, les agences régionales de santé (ARS), ainsi que les différentes instances 
territoriales des ordres des professionnels de santé, sous l’égide et la coordination du représentant de l’Etat dans 
le département d’implantation et du procureur de la République.

En tout état de cause, les conseils nationaux des ordres des professions de santé signataires s’engagent à veiller à l’application 
du présent protocole par leurs conseils territorialement compétents. Ces derniers assureront la communication la plus large, 
auprès de leurs membres, des mesures prévues par ce dispositif. Ils contribueront avec la police et la gendarmerie nationales 
à la sensibilisation des professionnels de santé aux questions de sécurité.

Par ailleurs, en fonction de l’analyse des situations locales réalisées avec leurs instances territoriales respectives, 
les dispositions du présent protocole pourront être étendues, en tant que de besoin, aux professionnels de santé non organisés 
en ordre professionnel.
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Article 3

Le correspondant départemental « aide aux victimes » de la direction départementale de la sécurité publique, le représentant 
désigné à la direction territoriale de la sécurité de proximité dans le ressort de la Préfecture de police, ainsi que l’offi cier 
« prévention-partenariat » du groupement de gendarmerie départementale sont au quotidien, pour les problèmes de sécurité, 
les interlocuteurs privilégiés des conseils territorialement compétents des ordres concernés. De même, des interlocuteurs 
clairement identifi és seront désignés au niveau local, dans les services de police et les unités de gendarmerie. Cette mesure 
doit conduire à renforcer les liens nécessaires à la mise en œuvre de mesures de prévention des situations de violences et à y 
mettre fi n dans les meilleures conditions.

Article 4

Des conseils de sûreté pourront être dispensés auprès des professionnels de santé en suivant la procédure visée à l’article 3. 
Les demandes exprimées par ces derniers devront être adressées au conseil de l’échelon territorial correspondant de l’ordre 
concerné, seul interlocuteur des forces de police et de gendarmerie habilité à transmettre ces demandes au sein du département.

Les conseils de sûreté doivent permettre aux professionnels de santé d’envisager les adaptations organisationnelles et matérielles 
nécessaires à la préservation ou au rétablissement de la sécurité et de la tranquillité. Ces préconisations doivent être de nature 
à répondre aux problèmes propres à chaque catégorie professionnelle, qu’ils aient trait à la sécurité de leurs déplacements, 
à l’état de la réglementation, à la sécurisation des lieux où ils exercent, à l’installation de dispositifs d’alarme ou de vidéo-
protection. A cet égard, il sera recommandé aux maires d’intégrer les abords des cabinets et offi cines exposés au risque de 
malveillance dans le périmètre couvert par le dispositif de vidéo-protection implanté dans leur commune.

Article 5

Pour toute situation de danger ou de trouble avéré, le recours immédiat au service de police ou de gendarmerie se 
fera par usage de la procédure d’alerte existante au plan local. Celle-ci sera précisée aux conseils territorialement 
compétents des ordres professionnels concernés par l’intermédiaire des correspondants de la police ou de la gendarmerie. 
En fonction du niveau d’exposition au risque évalué localement, il pourra être convenu, notamment, d’organiser un système 
communautaire d’alerte, de mettre en place un numéro d’appel d’urgence dédié, d’arrêter des mesures particulières d’accueil 
et d’accompagnement ou de recourir aux dispositifs électroniques d’alarme géo-localisée. Tout sera ainsi mis en œuvre 
pour faciliter une intervention rapide et effi cace des forces de sécurité. Les professionnels de santé seront, notamment, 
sensibilisés à la nécessaire préservation des traces et indices, ainsi qu’à la façon d’établir un signalement, en cas de besoin.

Article 6

En vue de faciliter les démarches des professionnels de santé victimes d’infraction et si la situation le requiert, les plaintes 
pourront être recueillies sur place ou dans le cadre d’un rendez-vous dans les meilleurs délais. 

En pareilles circonstances, la victime se verra proposer sa domiciliation à son adresse professionnelle voire au service 
de police ou à la brigade de gendarmerie territorialement compétente, après accord du Procureur de la République, 
conformément aux textes en vigueur et, notamment, aux dispositions de l’article 706-57 du code de procédure pénale.

Les ordres concernés ont la faculté d’exercer tous les droits réservés à la partie civile et donc de mettre en mouvement 
l’action publique, dès lors que la loi l’a expressément prévu et dans les conditions qu’elle a fi xées. Les faits incriminés 
doivent, notamment, porter un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession.

Les professionnels de santé et les personnels de santé apporteront toutes indications utiles au bon déroulement de l’enquête.
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Article 7

Compte-tenu de la nécessaire circulation de l’information entre les différents partenaires dans le cadre de la lutte contre 
les violences à l’encontre des professionnels de santé et de la nécessité de permettre d’éventuelles constitutions de partie 
civile, le Procureur de la République veillera à aviser, dans les meilleurs délais, les professionnels de santé concernés 
de toutes les suites procédurales réservées aux saisines dont il fait l’objet, qu’il s’agisse d’un classement sans suite, 
d’une mesure alternative aux poursuites pénales ou d’un renvoi à une juridiction pénale.

De leur côté, les instances territoriales des ordres professionnels concernés veilleront à une information effective des services 
de police ou des services judiciaires relative aux faits de violence subis par les professionnels de santé.

Article 8

Le présent protocole sera décliné dans chaque département en tenant compte de l’environnement territorial propre à chaque 
profession de santé et en lien avec la mise en œuvre du protocole conclu avec les organisations syndicales représentatives.

Article 9

A l’initiative du ministère de l’Intérieur, les services compétents des trois ministères signataires ainsi que les ordres des 
professions de santé concernées procéderont à une rencontre annuelle qui sera l’occasion d’examiner les bilans de mise 
en œuvre du protocole aux fi ns d’évaluer les réalisations et l’évolution des conditions de leur coopération et de fi xer 
les nouvelles orientations de travail. Les organisations professionnelles représentatives seront associées à cette rencontre.

Une rencontre analogue sera organisée dans les départements, sous l’égide du Préfet et du ou des Procureurs de la République. 
Elle associera les présidents des instances territoriales correspondantes des ordres des professionnels de santé concernés et 
les représentants des services de police et/ou de gendarmerie territorialement compétents.
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Fait à Paris, le

Le président du conseil national 
de l’ordre des médecins, 

Michel LEGMANN

Le président du conseil national
de l’ordre des chirurgiens-dentistes,

Christian COUZINOU

La présidente du conseil national 
de l’ordre des sages-femmes, 

Marie-Josée KELLER

La présidente du conseil national 
de l’ordre des pharmaciens,

Isabelle ADENOT

La présidente du conseil national 
de l’ordre des infi rmiers, 

Dominique LE BŒUF

Le président du conseil national 
de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes, 

René COURATIER

Le président du conseil national 
de l’ordre des pédicures-podologues,  

Bernard BARBOTTIN

Le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice et des Libertés

Michel MERCIER

Le Ministre du Travail, de l’Emploi 
et de la Santé

Xavier BERTRAND

Le Ministre de l’Intérieur, 
de l’Outre-mer, 

des Collectivités territoriales 
et de l’Immigration

Claude GUEANT
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CNOP - Direction de l’Exercice Professionnel (DEP)
  agression-pharmacien@ordre.pharmacien.fr

01 56 21 35 29
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